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 Un mois  au Québec... 

R éagissant au retour du 
profilage racial dans l'ac-
tualité, le député d'Ho-
chelaga-Maisonneuve, 

Alexandre Leduc, interpelle la mi-
nistre de la Sécurité publique, Gene-
viève Guilbault, sur ses intentions 
pour faire cesser cette injustice. Le 
député (Québec Solidaire NDLR) 
fait notamment référence aux dé-
nonciations faites à Repentigny à la 
fin du mois d’octobre. 

Selon Monsieur Leduc, la preuve 
n'est plus à faire : « Au Québec, les 
personnes qui ont la ''mauvaise cou-
leur de peau'', qui habitent dans le 
"mauvais quartier" ou qui s'habil-
lent d'une manière qui déplaît aux 
forces de l'ordre sont sujettes à des 
contrôles de police arbitraires et 
récurrents. Cet état de fait est inac-
ceptable et mène parfois à une vio-
lence intolérable et injustifiable. » 

« Ça fait des années qu'on sait que 
le profilage racial est bel et bien pré-
sent au Québec. Des rapports exis-
tent sur le sujet et les victimes se 
multiplient. Est-ce que la ministre 
de la Sécurité publique va se saisir 
rapidement de ce dossier et s'asseoir 
avec les représentant.es des corps 
policiers pour que cessent ces ac-
tions abusives? Madame la ministre 
Guilbault, qu'allez-vous faire pour 
que les Québécois.es soient traités 
de manière juste devant nos forces 
policières? » a-t-il demandé. 

« Ces événements nous rappellent la 
nécessité d'avoir une commission 

sur le racisme systémique en in-
cluant les problèmes de profilage 
racial et de la discrimination dans 
la société. De plus, les corps poli-
ciers se doivent de fournir les forma-
tions appropriées pour éviter ce gen-
re de situation, mais également em-

baucher dans leurs rangs des per-
sonnes issues des minorités », expli-
que le responsable solidaire en ma-
tière de justice sociale et de sécurité 
publique, Alexandre Leduc. 

Source : CNW Telbec. 

Profilage racial 

Alexandre Leduc interpelle la ministre de la 
Sécurité publique  

La Maisonnée (voir annonce en bas) 
offre des cours de français gratuits 
destinés aux Résidents permanents, 
Réfugiés acceptés, Demandeurs d’asi-
le, Citoyens naturalisés, Permis tem-
poraire code 86 à 95, Travailleurs 
temporaires (code 20) avec CSQ, Étu-
diants étrangers (code 30) avec CSQ, 
Personnes autorisées à soumettre 
une demande de résidence perma-
nente au pays avec CSQ.  

Inscriptions et évalua-
tions dès maintenant 

 
DURÉE DES COURS : 11 SEMAINES 
(Du 8 janvier au 24 mars 2019) 

NIVEAU 112-1, 112-2 et 212-1: Du 
lundi au jeudi de 9h à 12h 
NIVEAU 112-1: Mardi et jeudi de 
18h à 21h. 
Apportez vos papiers d’immigration . 
Nos cours sont reconnus lors de la 
demande d’obtention de la citoyenne-
té canadienne.  
Si vous avez des enfants en garderie, 
vous pourriez bénéficier d’un soutien 
de frais de garde en présentant la 
carte de résident permanent ou le 
certificat de naissance du Québec de 
votre enfant ainsi que votre carte 
d’assurances sociales (NAS).  

COURS DE FRANÇAIS GRATUITS 

Photo : DR 
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 D’un continent à l’autre... 

S elon un ré-
cent rapport 
du Groupe 

d’Experts inter-
gouvernemental 
sur l’évolution du 
climat (GIEC), il 
nous resterait 12 
ans pour réduire 
de 45% nos émis-
sions de CO2; 
Sans quoi la tem-

pérature mondiale grimperait de 3 
degrés d’ici 2100; ce qui aboutirait 
notamment à la destruction de 13 % 
des terres mondiales.  

L’urgence est donc de mise : si ‘’la 
crainte est une obligation, écrit Hans 
Jonas dans Le Principe Responsabili-
té (1979), celle-ci doit aller de pair 
avec « l’espérance (à savoir celle d’évi-
ter le pire) » - ce qui passe par une 
prise de responsabilité’’ 

Il y a un passage, à propos du ciel 
nocturne, dans Les Rêveries d’un pro-
meneur solitaire  de Jean-Jacques 
Rousseau qui m’avait marqué (quand 
j’étais à l’université) et qui fait curieu-
sement allusion au Maroc. Dans la 
deuxième promenade du rêveur soli-
taire, Rousseau raconte comme il a 
été renversé, en descendant les  pen-
tes de Ménilmontant, par « un gros 
chien danois ». Il a perdu connaissan-
ce, puis est revenu à lui, et c’est la vue 
des étoiles qui l’a rasséréné : « La nuit 
s’avançait. J’aperçus le ciel, quelques 
étoiles, et un peu de verdure. Cette 
première sensation fut, un moment 
délicieux. (….) Je sentais de tout mon 
être un calme ravissant, auquel cha-
que fois que je me le rappelle, je ne 
trouve rien de comparable dans toute 
l’activité des plaisirs connus. On me 
demanda où je demeurais ; il me fut 
impossible de le dire. Je demandais où 
j’étais ; on me dit, à la Haute-Borne ; 
c’était comme si l’on m’eût dit au 
mont Atlas. » 

C’est un passage repris par Alexandre 
Lacroix, journaliste au Philosophie 
Magazine, dans son article sur la ré-

serve d’étoiles au Maroc,  et qui s’inti-
tule « Revoir les étoiles ». Cet article 
m’a permis d’aborder ce sujet ici: Le 
projet Atlas Dark Sky, qui vise à créer 
la plus grande réserve de ciel étoilé du 
monde au Maroc, s’apparente à un 
prolongement inattendu des idéaux 
romantiques.  

Atlas Dark Sky Morocco 
(ADSM)  

Le projet ASDM se veut être un 
moyen de combattre la pollution lumi-
neuse; un fléau qui ne cesse de s’éten-
dre et qui, en plus de la qualité du ciel 
nocturne, a un impact nocif sur la 
santé, l’économie et la facture énergé-
tique.  

Comme le rapporte le Magazine cité 
plus haut, « Zouhair Benkhaldoun, 
directeur de l’observatoire d’Oukaïme-
den et président du Comité national 
pour l’astronomie du Maroc, est en 
train de lancer un projet tout aussi 
engagé que fascinant : Avec Atlas 
Dark Sky, il souhaite créer au Maroc, 
dans un large territoire comprenant le 
parc national du Toubkal, la plus 
grande réserve internationale de ciel 
étoilé ! » 

Des réserves de ce type, il en existe 
douze en tout dans le monde (huit en 
Europe, deux en Amérique, une en 
Afrique et une en Océanie), qui se 
sont vu remettre une certification 
officielle par l’International Dark-Sky 
Association (IDA), une organisation 
non gouvernementale qui s’occupe de 
la promotion des ténèbres.  

Selon les publications de l’IDA, la pol-
lution lumineuse est à l’origine de 
nombreux maux. Pour les humains, 
d’abord : la luminosité qui baigne 
continuellement les zones urbaines ou 
périphériques est à l’origine de trou-
bles du sommeil, des stress perma-
nents, de gaspillage d’énergie, puis-
que de nombreuses routes et autorou-
tes sont suréclairées.  

Pour la faune et la flore, les lumières 
électriques perturbent le cycle de vie 
des insectes et des prédateurs noctur-

nes, égarent les bébés tortues et, plus 
encore, les oiseaux migrateurs, de 
même qu’elles déséquilibrent le cycle 
de la photosynthèse.  

La réserve étoilée du Canada 

La plus grande réserve de ciel étoilée 
se trouve à l’heure actuelle au Cana-
da, et couvre un territoire d’un rayon 
de cinquante kilomètres. Mais celle 
du Maroc, si le projet voit le jour, au-
rait un rayon de quatre-vingt kilomè-
tres. Ce lieu ne manquerait pas d’atti-
rer des touristes ; il ne serait ni inha-
bité, ni sanctuarisé. Mais ceux qui y 
séjourneraient devraient respecter 
des restrictions importantes d’utilisa-
tion de la lumière artificielle. » 

Pour celles ou ceux que ce projet inté-
resse, il faut savoir que le Djebel 
Toubkal, qui a donné son nom en 
1942 au premier parc national du 
Royaume du Maroc, est le point 
culminant de l’Afrique du Nord avec 
ses 4.167 mètres d’altitude.  

Le Parc National de Toubkal 

S’étendant sur près de 38.000 ha, le 
Parc National de Toubkal se situe à 
70 km au sud de Marrakech, dans la 
portion qui correspond à l’Adrar 
n’Dern (montagne des montagnes). 

D’une exceptionnelle biodiversité, ce 
parc accueille de nombreux visiteurs, 
qui peuvent y découvrir des plateaux 
et des falaises qui alternent avec des 
gorges, où s’écoulent des rivières aux 
eaux cristallines, assurant l’irrigation 
dans les vallées et les plaines du pié-
mont. 

A l’instar de toutes les aires protégées 
du Maroc, la gestion et la valorisation 
du Parc National de Toubkal relève 
du Haut-Commissariat aux Eaux et 
Forêts et à la Lutte Contre la Déserti-
fication (Ministère de l’Agriculture, de 
la Pêche Maritime, du Développement 
Rural et des Eaux et Forêts.) 

Merci à la publication ‘’Philosophie 
Magazine’’ n°124 et à son rédacteur 
en chef, pour son excellent article sur 
ce projet.  

Environnement 

Des îles célestes étoilées dans un océan de pollution  
lumineuse 
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A vec la mort de M. Ber-
nard Landry, le Québec 
vint de perdre, ce 6 no-
vembre 2018, l’un de ses 

plus grands hommes politiques 
contemporains; Un homme politique 
qui sut conquérir sans peine l’estime 
et le respect de l’extrême majorité 
des québécois et québécoises, toutes 
origines et toutes orientations politi-
ques confondues. 

Ceux et celles qui ont eu l’opportuni-
té de rencontrer ce grand ancien 

Premier ministre du Québec, se sou-
viendront toujours de sa bonne hu-
meur contagieuse et de son humour 
fin et distingué. Lors d'un rassem-
blement marocain à Montréal au-
quel il fut convié, il lança à l’inten-
tion de Mme Fatima Houda Pepin 
(qui fut alors députée libérale et qui 
était présente au même rassemble-
ment) un compliment du genre : 
"C'est une femme extraordinaire et 
une très bonne députée. Dommage 
qu'elle siège du mauvais côté de la 
chambre" 

M. Landry fut l’un des incondition-
nels de l’ouverture des québécois et 
québécoise sur l’Autre et de l’enri-
chissement du Québec par l’apport 
de son immigration. En parlant du 
vote ethnique un jour, il y alla de-
vant les caméras, avec l’entrain 
qu’on lui connaissait, d’une déclara-
tion du genre : "Ils nous ont prouvé 
que le pure laine ne s'applique qu'au 
textile". 

Il fut aussi un défenseur de l’inté-
gration : «Il faut faire comprendre 
aux immigrants que le Québec est 
un arbre multiethnique ayant un 

tronc culturel commun: la langue 
française ». Avait-il déclaré un jour . 
Et d’ajouter : « Depuis leur arrivée 
en Amérique, les Français se sont 
métissés aux Amérindiens, aux Ir-
landais, aux Haïtiens. Les nations 
modernes ne sont pas définies par 
leur ethnicité». 

De quoi donner du courage à cer-
tains élus issus des minorités afin de 
pouvoir parler des leurs : dans les 
instances gouvernementales et au 
sein de leurs partis politiques sans 
se réfugier derrière le prétexte qu’ils 
furent élus... non pas ‘’juste’’ par le 
vote des leurs’’ mais surtout par le 
reste des québécois !  (Et ce ne sont 
pas là des paroles en l’air hélas) 

M. Landry fut un de ces leaders qui 
sont de toutes les batailles, mais qui 
savent se placer au dessus des chica-
nes familiales du Québec. De sa ba-
taille pour l’indépendance on retien-
dra sa position qui se résume dans 
sa déclaration : «L'indépendance en 
soi n'est ni à gauche, ni à droite, elle 
est en avant»  

A. El Fouladi 

Un mois au Canada... 

Décès de M. Bernard Landry 

Un grand homme politique est parti 

Vol au dessus   

d’une Page  

Facebook 
(Par A. El Fouladi) 

Maghreb Canada Express est à la Recherche de Vendeurs et de 
Vendeuses de Publicité 

Commission allant de 15% à 25% 
Et vous toucherez la commission tant et aussi longtemps que votre client affiche sa       

Publicité au Journal ! 

Écrire à : contact@elfouladi.com 

Trois 

adresses  
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 Un mois au Canada... 

P our bien des Néo-Canadiens, 
l’établissement de plans et 
d’objectifs d’épargne n’est pas 
vraiment une priorité quand 

ils s’installent dans leur nouvelle vie; 
quant aux manières d’être récompensés 
pour leurs habitudes de dépenses, elles 
sont souvent laissées au hasard. Heu-
reusement, grâce au programme BonDé-
but de la Banque ScotiaMD, les nou-
veaux arrivants peuvent aisément faire 
les deux.  

Définir des objectifs et établir un 
plan 

Une fois que vous serez établi au Cana-
da, il sera essentiel de vous fixer des 
objectifs financiers à court et à long ter-
me.  

En voici quelques exemples : 

 Vous bâtir un bon dossier de crédit 
en utilisant vos cartes de crédit judicieu-
sement : payez vos factures à temps et 
limitez-vous à une ou deux cartes.  

 Ouvrir un régime enregistré d’épar-
gne, par exemple un régime enregistré 
d’épargne-études (REEE), qui aide les 
étudiants à payer leurs études supérieu-
res. 

 Demander et rembourser un prêt 
hypothécaire en suivant un plan adapté 
à votre situation et à celle de votre fa-
mille.  

Par ailleurs, l’une des choses les plus 
simples qu’un nouvel arrivant puisse 
faire est d’ouvrir un compte d’épargne, 
qu’il peut ensuite utiliser pour financer 
ses objectifs à court ou à long terme.  

La Banque Scotia offre plusieurs pro-
duits d’épargne, entre autres les sui-
vants : 

 Compte d’épargne MomentumPLUS 
de la Banque Scotia : Sans frais men-
suels ni solde minimum, ce compte vous 
permet de faire fructifier votre argent 
selon différents paliers d’intérêt. Plus 
vous épargnez longtemps, plus vos inté-
rêts sont élevés. 

 Compte d’épargne libre d’impôt 
(CELI) : Le CELI vous permet d’épar-
gner un certain montant chaque année à 
l’abri de l’impôt. Les fonds peuvent être 
retirés en tout temps. 

 Comptes d’épargne à intérêt élevé 
(CEIE) : Ce type de compte vous verse 
des intérêts élevés sur vos dépôts. Avec 
lui, vos fonds sont protégés et vous pou-
vez faire des retraits en tout temps. 

 Régime enregistré d’épargne-
retraite (REER) : Le REER vous permet 
d’épargner pour la retraite tout en 
payant moins d’impôt. En effet, vous 
pouvez déduire le montant investi dans 
un REER de votre revenu imposable de 
l’année où la cotisation au REER a été 
versée. Vous devez toutefois attendre 
d’avoir produit votre première déclara-
tion de revenus au Canada avant d’ou-
vrir un REER afin de savoir combien 
vous pouvez y cotiser. 

« Les banques canadiennes sont très 
accessibles pour les nouveaux arrivants, 
et leur offrent une large gamme de pro-
duits et de comptes d’épargne », explique 
Munsif Sheraly, premier directeur, Ser-
vices multiculturels à la Banque Scotia. 
« Ce qui est vraiment intéressant avec le 
programme BonDébut de la Banque 
ScotiaMD, c’est qu’on reçoit plus de 
300 $ en avantages bancaires lorsqu’on 
ouvre un compte; en plus, nos conseillers 
parlent plusieurs langues et tiennent à 
ce que les Néo-Canadiens puissent éta-
blir leurs objectifs d’épargne dès que 
possible. » 

Obtenir des récompenses pour 
ses achats 

Au Canada, il peut être avantageux de 
payer par carte de crédit, et pas seule-
ment pour se bâtir un bon dossier : on 
peut aussi toucher des récompenses 
pour ses achats courants. Celles-ci peu-
vent prendre plusieurs formes, comme 
les remises en espèces et les points 
échangeables contre des voyages ou des 
divertissements.  

La Banque Scotia vous offre plus d’op-
tions de récompenses (1) que toute autre 
banque au Canada. Pour en savoir plus 
sur toutes les cartes de crédit avec ré-
compenses de la Banque Scotia, visiter 
le lien : https://www.scotiabank.com/ca/
fr/particuliers/cartes-de-credit.html 

Enfin, pour découvrir des ressources qui 
vous mettront sur la voie du succès, visi-
tez le lien www.banquescotia.com/
bondebut.  

À propos de la Banque Scotia 

La Banque Scotia est la banque interna-
tionale du Canada et un leader parmi 
les fournisseurs de services financiers en 
Amérique du Nord, en Amérique latine, 
dans les Antilles, en Amérique centrale, 
en Europe et en Asie-Pacifique. Elle 
s’est donné pour mission d’aider ses 
25 millions de clients à améliorer leur 
situation au moyen de conseils et d’une 
vaste gamme de produits et de services, 
dont des services bancaires aux particu-
liers, aux entreprises et aux sociétés, des 
services bancaires privés, d’investisse-
ment et de gestion de patrimoine ainsi 
que des services liés aux marchés des 
capitaux. Au 31 juillet 2018, l’effectif de 
la Banque Scotia s’élevait à plus de 
96 000 employés et son actif à plus de 

947 milliards de dollars. Les actions de 
la Banque Scotia sont cotées en bourse à 
Toronto (TSX : BNS) et à New York 
(NYSE : BNS). Pour en savoir davanta-
ge, veuillez consulter 
www.banquescotia.com et suivre le fil 
@Scotiabank sur Twitter.  

Note : 

(1) Les calculs concernant les options de 
récompenses sont fondés sur le nombre 
de cartes de débit, de cartes de crédit et 
de comptes bancaires de particuliers de 
la Banque Scotia bénéficiant du pro-
gramme Points-bonis ScotiaMD, du pro-
gramme de remise en espèces Momen-
tum ScotiaMD, de la prime d’intérêt du 
compte d’épargne Momentum de la Ban-
que Scotia associé à nos offres combos, 
des programmes de récompenses liés 
aux véhicules automobiles et au com-
merce de détail sur des cartes de crédit 
et du programme SCÈNE†, comparati-
vement au nombre d’options de récom-
penses offertes publiquement sur des 
produits similaires par d’autres banques 
canadiennes de l’annexe I.  Données en 
date du 12 mars 2018.  

Source :  Banque Scotia  

 

Finances 

Programme BonDébut de la Banque ScotiaMD :            
Les nouveaux arrivants peuvent épargner tout en    
accumulant des récompenses  

www.maghreb-canada.ca ou maroc-canada.ca ou maroc-canada.info 
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 Marocains du Monde... 

D ans le cadre de ses actions en 
matière de la diplomatie pu-
blique, le consulat général du 

Royaume du Maroc à Montréal a parti-
cipé à la journée culturelle sur le ciné-
ma arabe sous le thème «  Les langues 
et les cultures à travers le cinéma »,  
organisée le 08 novembre 2018, par l’U-
niversité de Québec à Montréal en colla-
boration avec le Centre culturel Arabo-
Canadien. 

Cet événement culturel auquel ont pris 
part des jeunes cinéastes, des universi-
taires et des diplomates a été marqué 
par la diffusion d’un documentaire sur 
le Festival international du film de  
Marrakech. Un choix initié par le 
Consulat Général du Maroc pour dé-
montrer que ce rendez-vous annuel qui 
a acquis une reconnaissance internatio-
nale effective est devenu désormais, une 
plate-forme prestigieuse entièrement 

dédiée au 7e art et à ses talents.   

La participation marocaine a été, égale-
ment, distinguée par l’organisation d’un 
stand intégré dédié au cinéma maro-
cain. Une occasion qui a permis aux 
participants, mais aussi aux visiteurs 
de s’informer sur l’industrie cinémato-
graphique au Maroc ainsi que les gran-
des avancées réalisées par le Royaume 
dans le domaine du 7 è art tant sur les 
plans de la réalisation, de la production, 
que sur celui de l’interprétation.  

Cette journée thématique qui a été re-
haussée par la présence effective de 
Madame Habiba Zemmouri, la Consule 
Générale. Un panel a été organisé sur la 
diversité linguistique et culturelle dans 
le cinéma avec la participation de jeu-
nes critiques et cinéastes arabe et cana-
diens en plus de la diffusion d’un long 
métrage égyptien en noir et blanc illus-
trant l’âge d’or du cinéma arabe.  

Montréal / Cinéma 

Participation du consulat général du Royaume du Maroc 
à la journée culturelle sur le cinéma arabe 

L e ministère Délégué auprès du 
Ministre des Affaires Étrangères 
et de la Coopération Internatio-

nale Chargé des Marocains Résidant à 
l’Étranger et des Affaires de la Migra-
tion, organise la 10ème édition du 
‘‘programme des colonies de vacances’’ 
destiné aux jeunes marocains âgés, en-
tre 9 et 13 ans. 

Le programme de cette année, qui aura 
lieu du 1er  juillet à la fin août  2018 et 
qui s’étalera sur deux étapes, compren-
dra des activités culturelles, artistiques 
et sportives. 

Les candidats désirant participer aux 
colonies de cette année doivent remplir 
les conditions suivantes : 

 être âgé entre  9 et 13 ans (la tran-
che d’âge éligible aux colonies de 
vacances devra être comprise entre 

31/08/2015 et 01/07/2009), 
 avoir un bon niveau scolaire (relevé 

de notes à joindre),   
 être apte physiquement,  
 n’avoir jamais bénéficié de ce pro-

gramme, 
 Être  immatriculé au Consulat Gé-

néral à Montréal.  
Il est à signaler que la date limite de 
dépôt des dossiers au Consulat est fixée 
au 7 juin 2018 et que le quota réservé à 
ce poste est de10 enfants.  
Pour plus d’informations, les parents 
sont priés de bien vouloir consulter le 
site web du Ministère Délégué auprès 
du Ministre des Affaires Étrangères et 
de la Coopération Internationale, Char-
gé des Marocains Résidant à l’Étranger 
et des Affaires de la Migration, via le 
lien : www.mre.gov.ma 

Programme de colonies de vacan-
ces’’ destiné aux jeunes MRE 

Photo : Mme Habiba Zemmouri, Consule générale du Maroc à Montréal (Au milieu  de quelques 
participantes ) 
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L e Royaume du Maroc lan-
ce son 2ème satellite, Mo-
hammed VI – B, mercredi 
21 novembre 2018 à 

02h42min31s, heure de Rabat 
(Maroc), à partir de Kourou en 
Guyane française. 
C’est un satellite d’observation de la 
Terre qui a été développé par le 

consortium Thales Alenia Space 
dans le cadre du programme spatial 
décidé par Sa Majesté le Roi, que 
Dieu L’assiste et qui sera mis en 
orbite par la fusée Vega, depuis le 
Centre Spatial Guyanais. 
Il s’agit du deuxième satellite du 
programme Mohammed VI – A&B, 
(le satellite Mohammed VI – A 
ayant été lancé par Arianespace le 
07 novembre 2017 à bord du lan-
ceur léger Vega), qui complétera la 
constellation Mohammed VI. 
Les deux satellites Mohammed VI – 
A&B seront complémentaires et 
permettront d’assurer une couvertu-
re plus rapide des zones d’intérêt. 
Le satellite Mohammed VI – B ser-
vira aux activités cartographiques 
et cadastrales, à l’aménagement du 
territoire, au suivi des activités 
agricoles, à la prévention et à la 
gestion des catastrophes naturelles, 
au suivi des évolutions environne-
mentales et de la désertification. 

Suivre le lancement en   di-
rect 

Pour suivre ce lancement en direct 
sur Internet et en haut débit, 
connectez-vous sur le site web 
www.arianespace.com ou sur la 
chaîne YouTube : Arianespace    
youtube.com/arianespace 
(Commentaires depuis Kourou en 
français et en anglais à partir de 
Heure 0 – 20 minutes). 

Source : anatem.info 
 

Télédétection 

Lancement du deuxième satellite 
marocain à partir de Kourou 
(Guyane française) 

www.maghreb-canada.ca ou maroc-canada.ca ou maroc-canada.info 

 

 

09 - 23 novembre 

07 - 21 décembre 
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L e secrétaire général de l’U-
nion du Maghreb arabe 
(UMA), Taieb Baccouche, a 

souligné, le 12 novembre 2018, à 
Rabat, que la fin des divergences 
entre les deux pays voisins, le Ma-
roc et l’Algérie, donnera une forte 
impulsion à ce regroupement régio-
nal. 

Dans une déclaration à la presse à 
l’issue de ses entretiens avec le pré-
sident de la Chambre des représen-
tants, Habib El Malki, le SG de l’U-
MA a relevé que l’initiative de SM 

le Roi Mohammed VI portant sur la 
création d’un mécanisme de dialo-
gue avec l’Algérie “illustre non seu-
lement les bonnes intentions du 
Maroc, mais constitue une proposi-
tion pratique de l’ouverture d’un 
dialogue bilatéral dans différents 
domaines, l’ultime but est de sur-
monter toutes les divergences”. 

M. Baccouche a émis l’espoir de voir 
cette initiative se concrétiser afin de 
répondre aux attentes des peuples 
maghrébins, affirmant que la com-
plémentarité entre les cinq pays 

maghrébins permettra de donner 
un grand élan au développement de 
l’UMA et sera bénéfique pour toutes 
les parties. 

Après avoir évoqué le 60ème anni-
versaire de la Déclaration de Tan-
ger, qui a donné jour à l’idée du 
Grand Maghreb arabe ainsi que le 
30ème anniversaire de la création 
de l’UMA à Marrakech, M. Baccou-
che a estimé que l’initiative royale 
est de nature à relancer l’Union, 
soulignant que l’idée du Non-
Maghreb coûterait cher aux pays 

maghrébin sur tous les plans, no-
tamment au niveau du développe-
ment et l’emploi des jeunes. 

Pour sa part, M. El Malki a relevé 
que toutes les parties ont été unani-
mes à affirmer que le discours de 
SM le Roi Mohammed VI à l’occa-
sion du 43ème anniversaire de la 
Marche verte relève d’une grande 
clairvoyance politique, rappelant 
que le discours se base sur les bases 
historiques, géographiques, de  reli-
gion et de langue ainsi que sur plu-
sieurs éléments communs liés au 
présent et à l’avenir du Maghreb. 

Il a aussi souligné que le discours 
Royal ne s’est pas contenté de rap-
peler les principes, mais a contenu 
une proposition pratique en mettant 
en place un mécanisme commun et 
ouvert sur toutes les questions qui 
pourraient faire des relations maro-
co-algériennes un modèle exemplai-
re, tout en réitérant avec fermeté 
les positions constantes du Royau-
me. 

M. El Malki a par ailleurs fait sa-
voir que sa rencontre avec le Secré-
taire général de l’UMA a été “très 
fructueuse”, déplorant que les pays 
maghrébins collaborent avec l’Euro-
pe alors que le dialogue interne en-
tre ces pays est quasi-inexistant, 
d’où l’échec de l’Union maghrébine. 

En outre, le président de la Cham-
bre des représentants a souligné 
qu’il est temps de raviver cette or-
ganisation régionale, notant que 
l’ère de la globalisation exige l’inté-
gration économique sur la base de 
la cohésion et la solidarité. 

Source : MAP 

Maghreb  

La fin des divergences entre le Maroc et  
l’Algérie donnera une forte impulsion à    
l’Union du Maghreb Arabe (SG de l’UMA) 

P our les Pays Bas, 
“le renforcement 
des liens entre le 

Maroc et l’Algérie est 
dans l’intérêt de l’Euro-
pe”, affirme M. Stef 
Blok, ministère néerlan-
dais des Affaires étran-
gères, en réaction à l’ap-
pel de SM le Roi Moham-
med VI d’ouvrir un dia-
logue franc et direct avec 
l’Algérie.  
“C’est avec grand intérêt 
que les Pays-Bas ont 
pris connaissance des 
propositions faites par 
SM le Roi Mohammed 
VI d’un dialogue renou-
velé avec l’Algérie. Les 
Pays-Bas ont des rela-
tions profondes avec le 
Maroc et l’Algérie. Le 

renforcement des liens 
entre le Maroc et l’Algé-
rie est dans l’intérêt de 
l’Europe”, lit-on dans un 
tweet du ministère néer-
landais des Affaires 
étrangères. 
SM le Roi avait souligné, 
dans Son discours pro-
noncé à l’occasion du 43è 
anniversaire de la Mar-
che Verte, la disposition 
du Maroc au dialogue 
direct et franc avec l’Al-
gérie et proposé la créa-
tion d’un mécanisme po-
litique conjoint de dialo-
gue et de concertation 
afin de dépasser les dif-
férends conjoncturels 
entravant le développe-
ment des relations bila-
térales.  (MAP) 

Photo : MAP .  

“le renforcement des liens entre le Maroc et        
l’Algérie est dans l’intérêt de l’Europe” (Stef Blok) 
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A vec la montée de l’extrême 
droite en Europe et dans le 
reste du monde, le mal s’est 
banalisé. Les racistes, les 

homophobes, les antisémites, les xéno-
phobes, dans les années 80, en France, 
étaient plus discrets, voire effacés. Ac-
tuellement, ils affichent ouvertement 
leur racisme, non seulement du regard, 
mais verbalement. 

Dans son livre « Eichmann à Jérusa-
lem. Rapport sur la banalité du mal », 
Hannah Arendt, développe, le cas d’un 
homme ordinaire apparemment civili-
sé, mais mal éduqué car nationaliste et 
imperméable aux sentiments démo-
libéraux. Par on ne sait quel lugubre 
déterminisme, l'antisémite ordinaire, 
le nationaliste, voire le vulgaire patrio-
te, seraient programmés, à terme, pour 
commettre le crime le plus abject. Il 
résulte de cette théorie admise par les 
acteurs du socialisme la nécessité de 
supprimer toutes les racines identitai-
res du « mâle blanc », la nation et la 
langue en premier lieu, afin de préve-
nir l'indicible. 

Au Brésil : ‘’Ça va cogner’’      
renchérit le nouveau président 

L’ex-capitaine de l’armée brésilienne 
Jair Boolsonaro, a remporté les élec-
tions au Brésil face au candidat du 
parti de Lula (toujours en prison). Son 
programme ? Celui de tous les démago-
gues : ça va cogner ! Les corrompus, en 
taule ! Les voyous, on tire à vue !  
Il est vrai que la corruption est, au 
Brésil, un sport national qui exaspère 
de  plus en plus. Et l’insécurité une 
calamité nationale : 63000 homicides 
l’an dernier. Bien sûr, le seul sauveur 
c’est Jair Boolsonaro, il se présente 
comme un homme neuf, il est député 
fédéral depuis 27 ans. Il se proclame 
anti-système (même si tous lobbys éco-
nomiques se rallient à son panache). Il 
va à la messe et croit bruyamment en 

Dieu. Il défend la famille contre les 
homosexuels honnis (Je préférerai que 
mon fils meure dans un accident plutôt 
que de le voir apparaître avec un mous-
tachu ». Il défend la patrie. Il défend 
les vraies valeurs contre les horribles 
migrants feignants (ici, les millions de 
réfugiés vénézuéliens). Il est misogyne, 
macho, raciste, homophobe, violem-
ment anti-communiste, bref, d’extrême 
droite. 

Dommage pour le peuple brésilien, car 
avec Lula, on a assisté au Brésil à l’ap-
parition d’une classe moyenne qui 
n’existait pas jadis et qui risque de 
disparaitre avec l’extrême droite au 
pouvoir. 

En Allemagne : une relation des 
plus ambiguës avec le nazisme 

D’après « Le Sud-Ouest » du 28/09, Le 
climat politique actuel en Allemagne 
semble profiter à l’AfD : une chanceliè-
re en fin de règne, des sociaux-
démocrates qui peinent à exister sur la 
scène politique, un pays divisé sur le 
sujet des accueils des réfugiés. Dès 
lors, pour un grand nombre d’Alle-
mands l’extrême droite apparaît com-
me une solution plausible. 

La montée  du populisme en Allemagne 
est liée à un profond sentiment d’insé-
curité. Beaucoup de gens surtout à l’est 
du pays, dans l’ex-RDA – ressentent 
comme une véritable menace la muta-
tion rapide de leur cadre de vie, les 
défis de la mondialisation et l’arrivée 
des millions de réfugiés aux frontières 
de l’Europe. L’impression la plus ré-
pandue est que les élites politiques au 
pouvoir ne contrôlent pas ces boulever-
sements.  

Le gouvernement d’Angela Merkel est 
dépassé, il perd le contact avec le peu-
ple, ne comprend plus ses problèmes, 
ses inquiétudes et ses peurs. Le respect 
pour cette élite est donc en chute libre. 
Pour beaucoup, Angela Merkel aurait 
trahi le peuple avec sa fameuse phrase 
«Nous y arriverons », prononcée en 
pleine crise des réfugiés, qui suggérait 
que l’Allemagne réussirait à les ac-
cueillir. 

Je ne donnerai pas cher de l’avenir 
d’Angela Merkel, pour les prochaines 
élections. Un certain Hitler avait dit 
jadis que si on expulsait les juifs de 
l’Allemagne, il n’y aurait plus de chô-
meurs, et à ce moment-là il n’était pas 
encore au pouvoir, c’était un simple 
soldat rescapé de la première guerre 
mondiale. 

En Hongrie : ligne dure anti-
immigration 

Des partis conservateurs en Europe, 

surtout à l’Est, se sont radicalisés et 
ont repris ces discours anti-migrants. 
En Hongrie, le parti Fidesz du Premier 
ministre Viktor Orban a adopté une 
ligne dure anti-immigration et autori-
taire. Si bien que le parti d’extrême 
droite Jobbik, deuxième force du Parle-
ment, a abandonné ses slogans racistes 
et antisémites pour se recentrer sur la 
corruption et l’éducation.  

D’après l’écrivain roumano-hongrois, 
György Dragoman, la plus grande er-
reur commise par les élites après le 
changement de régime fut leur incapa-
cité à faire face au passé communiste 
et à effacer l’ardoise.  

Les dossiers secrets des forces de sécu-
rité n’ont jamais été déclassifiés, et les 
vieilles structures de pouvoir se sont 
perpétuées dans l’ombre. Les nouvelles 
élites ont échoué à créer un système 
infaillible d’institutions indépendantes. 
Une autre erreur fut d’embrasser le 
marché capitaliste sans résoudre le 
problème sous-jacent de la corruption, 
qui a détruit toute possibilité de trans-
parence. Traditionnellement, les politi-
ques en Hongrie considéraient les in-
tellectuels, les artistes et les penseurs 
indépendants comme des ennemis. 

Tout n’est maintenant qu’une histoire 
de domination politique. Le but est de 
contrôler la totalité de la société et de 
créer une élite farouchement loyale au 
parti au pouvoir, notamment au Pre-
mier ministre Victor Orban. C’est plu-
tôt paradoxal, puisqu’une élite réelle-
ment fonctionnelle ne devrait pas pou-
voir être remplacée sur un caprice, 
mais quand la loyauté inconditionnelle 
est le principal facteur pour appartenir 
à cette prétendue élite, alors l’élite ne 
peut pas fonctionner correctement et 
n’est plus qu’un ornement. 

En Italie : Existence d’un vrai 
terreau de l’extrême droite 

La Ligue de Matteo Salvini est au pou-
voir à la faveur d’une coalition jugée au 
départ improbable avec le Mouvement 
5 Étoiles (M5S, antisystème), alors 
qu’elle n’avait recueilli que 17% des 
voix aux législatives. Au sein de ce gou-
vernement formé le 31 mai dernier, 
l’ex-Ligue du Nord, qui a abandonné 
ses idéaux sécessionnistes pour adop-
ter un discours anti-euro et anti-
immigration, obtient sept ministères, 
dont l’Intérieur, attribué à Matteo Sal-
vini. 

Pour les politologues transalpins, le 
succès de la Ligue, y compris au Sud, 
est notamment dû à ses promesses de 
bloquer les ports aux migrants, baisser 
les impôts ou d’interdire la construc-
tion de mosquées. La personnalité de 

l’omniprésent Matteo Salvini, dont la 
communication emprunte parfois à 
celle de Donald Trump, a permis au 
parti une ascension fulgurante : la Li-
gue est désormais créditée de 30% d’in-
tentions de vote, devant toutes les au-
tres formations. 

La montée de l’extrême droite en Italie, 
ne m’étonnera jamais, car il y a un vrai 
terreau de l’extrême droite en Italie en 
veille et qui n’a pas besoin de grand-
chose pour se réveiller. On l’a vu avec 
Berlusconi, la nièce de Mussolini et 
d’autres. 

Les États-Unis de Trump 

Donald Trump a gagné grâce à l’allian-
ce de l’Alt-right ("droite alternative") 
américaine et des caciques du Parti 
républicain. Son ancien stratège et 
ancien patron du site d’extrême droite 
Breitbart, Steve Bannon, affirme être à 
l’origine des idées d’un mur à la fron-
tière mexicaine ou du "Muslim ban", 
qui vise à interdire l’entrée des États-
Unis aux ressortissants de six pays 
musulmans. Steve Bannon entend dé-
sormais diffuser ses idées en Europe, 
notamment par une fondation basée à 
Bruxelles. 

En France : Une Marine Le Pen 
surréaliste 

Pour me détendre et passer un bon 
moment après une journée chargée de 
travail, je passe l’enregistrement du 
débat Macron –Le Pen, et je ne peux 
pas m’empêcher de rire à gorge dé-
ployée tellement le spectacle que nous 
offrait Marine Le Pen était surréaliste. 

La présidente du Rassemblement na-
tional (ex-Front national), Marine Le 
Pen, a échoué à la présidentielle de 
mai 2017 mais est parvenue au second 
tour où elle a engrangé un record de 
34% de voix. "La question identitaire – 
et pas seulement de l’immigration – est 
centrale" dans ce vote, selon le politolo-
gue Jean-Yves Camus. Outre "une dé-
fiance vis-à-vis de la politique", "il y a 
un raidissement d’une partie de la po-
pulation sur la compatibilité de l’islam 
avec la culture française". 

« Bien plus fiables sont ceux qui dou-
tent et sont sceptiques, non parce que 
le scepticisme est bon ou le doute salu-
taire, mais parce qu'ils servent à exa-
miner les choses et à se former un avis. 
Les meilleurs de tous seront ceux qui 
savent seulement une chose : que, quoi 
qu'il se passe, tant que nous vivrons, 
nous aurons à vivre avec nous-
mêmes, » Hannah Arendt 

 

Mondialisation de l’extrémisme 

La percée de l’extrême-droite en Europe  

Par Mustapha Bouhaddar 
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Société 

L’histoire du voile ou l’art de s’enfarger 
dans les fleurs du foulard  

‘’ 
Les préjugés font plus de mal à 
l'espèce humaine que la raison 
ne lui sert, parce que l'ignoran-
ce est plus générale que le sa-

voir.’’, écrivait Pierre-Jules Stahl en 
1841 !. 

Je trouve cette citation encore plus 
d’actualité aujourd’hui qu’elle l’était il 
y a deux siècles. Nous vivons dans un 
monde de stéréotypes et de préjugés 
envers tout ce qui n’est pas semblable 
à ‘’NOUS’’. 

Ces stéréotypes et les préjugés peu-
vent déformer la réalité lorsqu'ils sont 
le fruit de jugements, même s'ils se 
basent parfois sur des observations 
réelles, s’appuyant sur des idées pré-
conçues, des clichés, des jugements 
sans fondements qui, souvent, nous 
font adopter une attitude négative en-
vers une personne, une communauté 
ou tout un milieu social, en fonction de 
critères personnels ou d'apparences.  

Ces opinions hâtives et préconçues 
n’ont pas été générées en ex-nihilo, 
mais elles résultent souvent d’un ma-
traquage médiatique de certaines 
presses sensationnalistes et d’une ins-
trumentalisation politique.   

La polémique sur l’identité et les va-
leurs québécoises est venue réveiller 
une défaillance irréductible à l’égard 
des arabes, des musulmans et des 
maghrébins…Le débat ne visait pas 
l’acceptation de la différence, mais la 
recherche du semblable. 

Le traitement médiatique ainsi que 
l'instrumentalisation et la récupéra-
tion politiques du port du niqab, suite 

à la saga de l’assermentation de la 
citoyenneté, qui est à l'origine d'ordre 
juridique et judiciaire, ont amplifié 
cette querelle byzantine. 

L'incompréhension le plus souvent ne 
vient pas d'un manque d'intelligence 
mais d'un manque de sens (Friedrich 
Von Schlegel). 

Selon le spécialiste des religions et 
chargé de cours à l’UQAM, Frédéric 
CasteI, une cinquantaine de femmes 
au Québec portent le niqab. Sur les 8,4 
millions d’habitants, ce qui représente 
0,0006% de Ia population québécoise 
!!!. 

« Le sujet a été politisé et on assiste à 
un positionnement des partis pour 
tenter de gagner des votes, dit M. Cas-
teI. Si on n’était pas en période électo-
rale, il y a Iieu de se demander si les 
partis auraient aussi clairement pris 
position ». 

Les origines du voile  

Une recherche documentaire, m’a per-
mis de faire un voyage dans le temps 
pour élucider les origines du voile. 

À l’origine, le voile n’est ni arabe, ni 
islamique, la dénomination « voile isla-
mique » suggère explicitement que le 
port du voile est une prescription de la 
religion musulmane, alors que, d'une 
part, il ne semble pas s'imposer dans 
toutes les communautés musulmanes, 
et que, d'autre part, il a existé et il 
existe encore dans des communautés 
non musulmanes. Le voile féminin a 
une longue histoire qui date de plu-
sieurs millénaires avant l’Islam. 

La première preuve textuelle du port 
du voile vient de la Mésopotamie, où le 
culte de la déesse Ishtar était associé 
avec la prostitution sacrée. Ishtar est 
représentée voilée. Dans un hymne, 
l’Exaltation d’Inanna (nom sumérien 
donné à Ishtar), écrit vers 2300 avant 
J.C. par le grand prêtre du dieu de la 
Lune à Ur, cette déesse est appelée 
hiérodule (prostituée sacrée) d’An, An 
étant le plus ancien dieu des Sumé-
riens. 

Nul ne sait de quand date la coutume 
pour les femmes de se voiler. En tout 
cas, le voile dit aujourd'hui islamique 
est antérieur de plus d'un millénaire à 
l’islam. La première mention de son 
port obligatoire remonte aux lois assy-
riennes attribuées au roi Téglat-
Phalazar Ier (vers 1000 av. J.-C.). Il 
s'appliquait aux filles, aux épouses et 
aux concubines d'hommes libres, ainsi 

qu'aux prostituées sacrées mariées. 
Ces femmes voilées ne devaient pas 
être touchées. Le voile est ainsi, au 
moins dans les « statuts urbains » 
d’Assour, l’expression d’une discrimi-
nation juridique qui sert de base à un 
discours moralisant. 

Chez les anciens sémites, ancêtres des 
Cananéens, des Phéniciens, des Hé-
breux et des Arabes, des milliers d’an-
nées avant l’Islam, on avait déjà impo-
sé le voile aux femmes pour se couvrir 
les cheveux. En effet, les anciens sémi-
tes considéraient la chevelure de la 
femme comme le reflet de la toison du 
pubis. 

Le voile dans la tradition juive  

La tradition du voile s’observe aussi 
dans la Bible, comme en témoigne 
l’histoire de Rebecca (Genèse 24), qui, 
mariée à distance à Isaac par un servi-
teur d’Abraham mandaté pour cela, se 
couvre de son voile dès qu’elle aperçoit 
son mari. La tradition juive a long-
temps considéré qu’une femme devait 
se couvrir les cheveux en signe de mo-
destie devant les hommes. 

Selon Dr Menahem M. Brayer 
(Professeur de Littérature Biblique à 
l'Université Yeshiva de New York) 
dans son livre ''The Jewish woman in 
Rabbinic literature'', plusieurs siècles 
avant J.C., les femmes juives avaient 
pour habitude de sortir en public avec 
une couverture sur la tête et, souvent, 
ne laissaient paraître qu’un œil libre 
pour pouvoir marcher dans la rue. Il 
rapporte quelques citations d'anciens 
rabbins réputés, “ce n’est pas bien 
pour les filles d''Israël de sortir avec 
les têtes dévoilées” et “Maudit soit 
l'homme qui laisse les cheveux de son 
épouse être vus, une femme qui expose 
ses cheveux apporte la pauvreté.” 

La loi rabbinique interdit la récitation 
de bénédictions ou les prières en pré-
sence d'une femme mariée tête nue ; 
car le dévoilement des cheveux de la 
femme est assimilé à la nudité. Au-
jourd'hui, la plupart des femmes juives 
pieuses ne se couvrent pas les che-
veux, sauf dans la synagogue. Chez les 
intégristes juifs, comme la secte hassi-
dique, les femmes continuent à se voi-
ler les cheveux ou à porter une perru-
que pour cacher leurs cheveux 

Le voile dans la tradition chré-
tienne 

Les vierges de l'Église primitive 
étaient voilées, comme les vestales 
romaines. Le voile des religieuses trou-

ve sans doute là son origine, en tant 
que signe distinctif par rapport aux 
autres femmes. Il faut noter aussi que 
la femme romaine ou grecque portait 
un voile le jour de son mariage. D'ail-
leurs, la même racine latine a donné 
les mots "nuage" (nubes) et "se marier" 
(nubere) le nuage cache le soleil com-
me le voile, le jour du mariage, cache 
les cheveux. 

Il y a peu encore, les chrétiennes 
avaient la tête couverte d'une mantille 
dans les églises. Dans la langue doua-
la, on a même traduit le mot "religion" 
par "ebassi", qui signifie "petit fichu", 
parce que les missionnaires deman-
daient aux femmes d'en mettre un 
dans les lieux de culte. 

Chez les chrétiens, c’est Saint Paul 
qui, le premier, a imposé le voile aux 
femmes. Dans l’épître aux Corin-
thiens, il écrit « Toute femme qui prie 
ou parle sous l’inspiration de Dieu 
sans voile sur la tête commet une fau-
te comme si elle avait la tête rasée. Si 
donc une femme ne porte pas de voile, 
qu’elle se tonde ou plutôt qu’elle mette 
un voile, puisque c’est une faute pour 
une femme d’avoir les cheveux tondus 
ou rasés… L’homme ne doit pas se 
voiler la tête, il est l’image et la gloire 
de Dieu mais la femme est la gloire de 
l’homme car ce n’est pas l’homme qui a 
été tiré de la femme, mais la femme de 
l’homme et l’homme n’a pas été créé 
pour la femme, mais la femme pour 
l’homme. Voilà pourquoi la femme doit 
porter la marque de sa dépendance ».  

Saint Tertullien, dans son traité répu-
té « Sur le fait de Voiler de Vierges », a 
écrit : “Jeunes femmes, vous portez vos 
voiles dans les rues, donc vous devriez 
les porter dans l'église, vous les portez 
quand vous êtes parmi les étrangers, 
portez- les aussi parmi vos frères”. 
Dans le droit canon de l'Église catholi-
que aujourd'hui, il y a une loi qui exige 
des femmes de couvrir leurs têtes dans 
l'église. La raison pour le voile, pour 
les chefs de l'Église, est que “la couver-
ture de la tête est un symbole de la 
soumission de la femme à l'homme et à 
Dieu” : la même logique présentée par 
Saint Paul dans le Nouveau Testa-
ment. 

Certaines sectes chrétiennes, comme 
les Amish et les Mennonites, gardent 
leurs femmes voilées de nos jours. 

Par Nasser Bensefia  

Suite : Page 13 
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 Notre Petit village la Terre... 

Société 

L’histoire du voile ou l’art de s’enfarger 
dans les fleurs du foulard (Suite de la page 12) 

 

Le voile dans la tradition       
musulmane 

Dans le Coran, plusieurs versets, diffi-
ciles à traduire et à interpréter, pres-
crivent aux femmes de porter le voile 
par pudeur, pour se distinguer des 
autres femmes et se protéger des re-
gards indélicats. « Ô Prophète, dis à 
tes épouses, à tes filles et aux femmes 
des croyants de se couvrir de leurs 
voiles :c’est pour elles le meilleur 
moyen de se faire connaître et de ne 
pas être offensées… » (sourate 33, v. 
59). 

Le terme employé – jilbâb , au pluriel 
jilâbîb – désigne l’ample tunique que 
les femmes arabes portaient alors de 
façon non systématique. Un autre ver-
set prescrit : « Dis aux croyantes de 
baisser leurs regards, d’être chastes, 
de ne montrer que l’extérieur de leurs 
atours, de rabattre leurs voiles 
(khimâr ) sur leurs poitrines ! » (24, 
31) Il est précédé d’un verset qui ex-
horte les hommes à la chasteté. 

Le Coran ne dit rien, en revanche, des 
caractéristiques de ce voile qui, au 
temps du prophète Mohammed, com-
portait plusieurs variantes. Avec l’i-
slam, la coutume millénaire du voile, 
jusque-là réservé aux femmes de haut 
rang, s’étend aux autres couches socia-
les, changeant de forme, d’appellation 
et de couleur selon les lieux. 

L’abécédaire des variantes du 
voile 

Le hijab : 

« Hijab » signifie en réalité « voile », 
« rideau » ou « écran ». Le terme dési-
gne le voile dans son acception large, 
et donc toutes ses déclinaisons. Néan-
moins, aujourd’hui, on l’emploie sur-
tout pour parler du voile islamique le 
plus répandu, couvrant la tête et les 

cheveux, mais pas le visage. 

Selon les régions du monde, l’hijab 
peut être porté autour du visage entier 
(notre photo, où il est porté par une 
Australienne), comme un simple voile 
couvrant la chevelure, ou en tant qu’é-
lément d’un costume plus complet 
(Inde, Indonésie). 

Le niqab : 

En général de couleur noire, le niqab 
se distingue de l’hidjab car il masque 
aussi le visage, à l’exception des yeux. 
Son port est plutôt le fait de prati-
quants d’un islam rigoriste, notam-
ment les adeptes du salafisme. Le Ni-
qab s’accompagne parfois de gants des-
tinés à cacher les mains (voire de lu-
nettes de soleil ou d’un masque), et 
peut consister en un vêtement cou-
vrant tout le corps. 

Une controverse existe au sein de l’i-
slam sur « l’obligation » ou non du port 
du niqab. Certains courants, rigoris-
tes, estiment que c’est le cas, contre 
l’avis de la plupart des théologiens. 

C’est le niqab qui a posé question en 
France, en 2011, et abouti à la loi in-
terdisant le fait de se masquer le visa-
ge dans les lieux publics. C’est égale-
ment le Niqab qui est le plus souvent 
utilisé par la presse pour illustrer les 
questions de voile, alors même que son 
port est largement moins répandu que 
celui de l’hidjab. 

Un autre vêtement se rapproche du 
niqab : le haïk, une pièce de tissu atta-
chée à la ceinture, que les femmes du 
Maghreb portaient avec un voile, par-
fois transparent, sur le visage. Il est 
aujourd’hui moins présent, mais existe 
encore dans certains villages. 

Le jilbab saoudien: Entre hijab et ni-
qab  

Un autre vêtement, qui n’est cette fois 
pas limité aux cheveux et au visage 

mais englobe tout le corps, apparaît 
depuis quelques années : le jilbab, une 
longue robe, souvent noire mais pas 
exclusivement, et utilisée par les Saou-
diennes. Contrairement au niqab il ne 
cache pas le visage, mais contraire-
ment au hijab, il couvre l’intégralité 
du corps, masquant les formes de ses 
porteuses, ce qui est vu comme 
« vertueux » par les défenseurs de ce 
vêtement. 

Le tchador : vêtement iranien : 

Fréquemment employé pour « niqab », 
le tchador est en réalité un vêtement 
(de couleur bleue, noire ou plus rare-
ment blanche) correspondant à une 
pratique précise : celle du chiisme ira-
nien. Le tchador n’est pas seulement le 
voile (qui se porte, comme l’hidjab, 
sans couvrir le visage), mais une pièce 
de tissu, sans manches, que les fem-
mes iraniennes portaient avant l’avè-
nement de l’islam. 

Au départ porté durant la prière, le 
tchador est devenu obligatoire dans la 
rue au XVIIIe siècle. Le chah d’Iran l’a 
ensuite interdit en 1936, demandant 
aux policiers de faire la chasse aux 
femmes qui le portaient. 

Dans les années 1970, les femmes ira-
niennes avaient adopté des voiles plus 
légers, laissant voir les cheveux. Mais, 
à partir de 1979 et l’arrivée au pouvoir 
de l’ayatollah Khomeiny, le tchador a 
été remis à l’honneur. Néanmoins, son 
port n’est pas obligatoire dans l’Iran 
actuel, un foulard cachant les cheveux 
et des vêtements dissimulant les for-
mes étant suffisants. 

La burqa : vêtement imposé par les 
talibans afghans 

Là aussi source de nombreuses confu-
sions, la burqa n’est pas le niqab. Et ce 
vêtement n’existe que très peu en de-
hors de l’Afghanistan, où il est né. La 

burqa, souvent de couleur bleue, est 
un vêtement couvrant tout le corps, y 
compris le visage. Un voile ou une 
« grille » de tissu sont installés au ni-
veau des yeux pour permettre de voir. 

Ce vêtement, devenu un symbole de 
l’oppression subie par les femmes dans 
des pays aux mains d’islamistes radi-
caux, n’existerait que depuis quelques 
décennies sous cette forme, le vête-
ment traditionnel afghan étant plus 
proche du tchador iranien. 

Ce sont les talibans, fanatiques isla-
mistes, qui ont imposé la burqa lors de 
leur arrivée au pouvoir dans le pays, à 
la fin des années 1990. Leurs motifs 
pour le faire étaient différents de ceux 
évoqués dans le Coran : il ne s’agit pas 
de voiler la femme pour sa protection, 
mais bien pour éviter aux hommes la 
tentation. 

La frumka :  

C’est une tenue vestimentaire adoptée 
ou imposée à certaines femmes juives 
par des groupes ultra-orthodoxes re-
groupé sous le terme de « Haredim ». 
Elles ont l’obligation de porter un voile 
et un large manteau masquant tout 
leur corps et sont interdites de maquil-
lage ainsi que de téléphone cellulai-
re… en public. Ceci afin de préserver 
le statut et le respect des femmes pour 
elles-mêmes en application des ensei-
gnements de la religion juive, qui ap-
pelle au respect de la moralité et à la 
décence… 

Quid de l’occident ? 

La tenue vestimentaire fait aujourd-
’hui l’objet de mesures législatives 
dans certains pays occidentaux, pen-
dant que ces mêmes pays encensent la 
liberté d’expression, un paradoxe qui 
définit bien la confusion dans laquelle 
baigne l’occident.  

Maghreb Canada Express est à la Recherche de Vendeurs et de 
Vendeuses de Publicité 

Commission allant de 15% à 25% 
Et vous toucherez la commission tant et aussi longtemps que votre client affiche sa Publicité 

au Journal ... 

Écrire à : contact@elfouladi.com 
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 Tribune libre ... 

«  Nous sommes tous très igno-
rants, ce qui se passe c’est que 
nous n’ignorons pas tous les 
mêmes choses. »  Albert Eins-
tein. 

Selon les latitudes, la haine de l'étran-
ger change de nom. En occident, elle 
s'appelle patriotisme ou nationalisme, 
dans les autres pays, elle s'appelle xéno-
phobie... 
Racisme et xénophobie ne sont pas de 
génération spontanée, mais le produit 
d’une politique qui s’y abandonne,  d’une 
ignorance suspecte, car parfois inten-
tionnelle et d’une promiscuité nourrie 
par les médias, les réseaux sociaux et 
par certains politiciens en quête de la 
fibre nationaliste. 
Autrefois, les imbéciles de taverne dis-
posaient d’un public restreint. Aujourd-
’hui, ils ont envahi les réseaux sociaux 
où ils diffusent la petite haine visqueuse 
avec laquelle ils se saoulent, écrivait 
David Desjardins - Journal Le Devoir 
Le sujet et le débat sur la laïcité revient 
tel un boomerang à chaque fois qu’on 
parle des signes religieux, de l’hidjab, de 
la neutralité religieuse de l’état et à cha-
que période pré-électorale. 
La laïcité est devenue un sac fourre-tout 
pour y mettre tous les sujets sensibles 
que nous devons débattre en société. 
Or, on fait souvent l’amalgame entre la 
laïcité et la neutralité religieuse de l’é-
tat, entre l’intégration et l’assimilation, 
entre le musulman et l’islamiste…etc. 
Sur proposition de mon ami Abderrah-
man El Fouladi, j’ai lancé un mini son-
dage sur le sujet de la laïcité, destiné à 
mon entourage immédiat; ami(e)s, collè-
gues de travail, contacts facebook…Les 
résultats sont venus confirmer une doxa 
flagrante. 
1 - Comment définissez-vous la laïcité : 

A. Neutralité religieuse : 37 %. 

B. Égalité des personnes (Ex: principe 
de l'égalité homme/femme) : 7,4 %. 

C. Liberté de conscience : 14,8 %. 

Séparation des religions et de l’état : 
74,1 %. 
Analyse : 

A. Une personne sur trois, fait encore 
l’amalgame entre la laïcité et la neutra-
lité religieuse de l’état. La seule neutra-
lité religieuse, en dehors de la laïcité, est 

faible et inutile, car il manque 3 ingré-
dients essentiels à la recette, et qui fe-
ront la force d'un état laïc. 

B. La laïcité garantit aux croyants et 
aux non-croyants le même droit à la 
liberté d’expression de leurs convictions. 
Elle assure aussi bien le droit d’avoir ou 
de ne pas avoir de religion, d’en changer 
ou de ne plus en avoir. Elle suppose la 
séparation de l’État et des organisations 
religieuses. L’ordre politique est fondé 
sur la seule souveraineté du peuple des 
citoyens, et l’État, qui ne reconnaît et ne 
salarie aucun culte, ne régit pas le fonc-
tionnement interne des organisations 
religieuses. 

C. La séparation des religions et de 
l’état constitue une des composantes de 
la laïcité. 
Trois personnes sur quatre, choisissent 
une mono définition :  la séparation des 
religions et de l’état. 
2 - Laïcité et Neutralité religieuse de 
l'état sont-elles synonymes ? : 
Oui : 50 %. 
Non : 50 %. 
Analyse : 
Neutralité et laïcité ne sont pas identi-
ques et donnent lieu à des pratiques de 
gestion différentes du religieux de la 
part de l’État. La neutralité est donc 
l’une des composantes de la laïcité. En 
dehors du champ de la laïcité, la neutra-
lité religieuse est orpheline et sans gran-
de portée. L'État québécois a choisi la 
voie de la neutralité religieuse et a mis 
la laïcité sur le banc des remplaçants. 
3 - Pour un état laïc, l'équilibre entre la 
liberté religieuse et la neutralité reli-
gieuse, veut dire : 

A. Affirmer la liberté de conscience et 
l'égalité des croyants et des athées : 48,1 
%. 

B. Priver un croyant de ses signes reli-
gieux : 13 %. 

C. Brimer la liberté de religion : 3,7 %. 

Aucune de ces réponses : 35,2 %. 
Analyse : 
La liberté de conscience est le droit d'un 
individu d'avoir le libre choix de son 
système de valeurs et des principes qui 
guident son existence et de pouvoir y 
adhérer publiquement et d'y conformer 
ses actes. Elle inclut la liberté de 

croyance, de religion ou de ne pas avoir 
de religion. 
Les signes religieux sont une partie inté-
grante de certaines religions, exemple : 
la kippa pour les juifs, le turban pour les 
sikhs et l’hidjab pour certaines femmes 
musulmanes. 
Donc priver un croyant de ses signes 
religieux constitue un manquement fla-
grant du principe même de la laïcité, qui 
stipule que les modes d’organisation de 
la laïcité portent principalement sur, et 
s’apprécient par, la notion de liberté des 
cultes. Ça sera déraisonnable de prôner 
la liberté de culte et en même temps 
priver le croyant de ses signes religieux. 
4 - Qu'est ce qui pourrait nuire à l'appli-
cation de la laïcité au Québec : 

A. Le port des signes religieux ostenta-
toires (exemple : hidjab, kippa, turban…
etc.) : 53,8 % des répondants. 

B. Le crucifix dans le salon bleu de 
l’assemblée nationale du Québec et Le 
crucifix dans le salon bleu de l’assem-
blée nationale du Québec et dans les 
administrations publiques : 44,2 % des 
répondants. 

C. Le financement à même les fonds 
publics des écoles privées confessionnel-
les : 25 % des répondants. 
La monarchie, qui est « défenseur de la 
foi » et chef de l'église anglicane : 26,9 % 
des répondants. 
Analyse : 
Le port des signes religieux reste le 
point culminant quant à une application 
sans failles de la laïcité d'après les ré-
pondants, suivi du crucifix dans le salon 
bleu de l’assemblée nationale et dans les 
administrations publiques, alors que le 
financement à même les fonds publics 
toutes les écoles privées confessionnel-
les et les fonctions religieuses de la mo-
narchie sont considérés de moindre inci-
dence. 
 
Instrumentalisation de la laïcité 

Selon Mohamed- Cherif-Ferjani, Polito-
logue à l’université Lyon 2 : ‘’La laïcité 
se trouve instrumentalisée aussi bien 
par une partie de ses partisans qui en 
ont oublié les enjeux et l’esprit, que par 
des adversaires qui l’ont combattue jus-
qu’à un passé pas très lointain, pour 
alimenter la xénophobie et appeler à 
l’exclusion d’une partie de la population 

considérée, en raison de ses origines et 
de ses croyances religieuses, comme une 
menace pour les valeurs de la société 
d’accueil’’ (Extrait d’un texte de l’auteur 
paru dans  « revues plurielles » : 
Ces dernières années, le plus souvent à 
partir de la question du voile islamique, 
la laïcité a été falsifiée, instrumentalisée 
et est devenue au Québec un marqueur 
identitaire. Cette laïcité identitaire, re-
vendiquée indirectement par une majeu-
re partie de la classe politique, une Olla-
Podrida d’intégration et d’assimilation a 
surgit de ce contexte de frénésie identi-
taire. 
Selon Laetitia VanEeckhout, journaliste 
au journal Le Monde : « l’intégration 
exprime davantage une dynamique d’é-
change, dans laquelle chacun accepte de 
se constituer partie d’un tout où l’adhé-
sion aux règles de fonctionnement et 
aux valeurs de la société d’accueil, et le 
respect de ce qui fait l’unité et l’intégrité 
de la communauté n’interdisent pas le 
maintien des différences. » 
L’assimilation est le processus de trans-
formation culturelle que subissent les 
groupes sociaux minoritaires, au contact 
du groupe majoritaire. Le sens que 
prend globalement le terme aujourd’hui 
est l’adoption progressive par les indivi-
dus d’un groupe minoritaire des traits 
culturels du groupe majoritaire qui les 
« accueille » jusqu’à la progressive dispa-
rition de tous traits culturels initiaux. 
Un exemple très simpliste pour illustrer 
la différence entre intégration et assimi-
lation : Si vous voyagez en Angleterre et 
désirez conduire une voiture, vous devez 
intégrer leur code de la route et rouler à 
gauche sinon, vous prenez le risque de 
vous tuer et de tuer d'autres personnes 
par contre, à l'intérieur de votre véhicu-
le, vous n'avez aucune obligation d'écou-
ter de la musique anglaise...Vous pouvez 
donc légitimement continuer à écouter 
Éric Lapointe, Ginette Reno ou autre... 
Et comme on nous le fait assez souvent 
rappeler que nous sommes dans une 
société d’accueil d’héritage judéo-
chrétien, je finis mon article par une 
citation du Pape François, datée du 15 
août 2017 : « l’intégration n'est pas pré-
sentée comme une assimilation, qui 
conduit à supprimer ou à oublier sa pro-
pre identité culturelle. »          

 Par Nasser Bensefia. 
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